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Frais de notaire rachat de soulte

Par Val010101, le 11/12/2018 à 22:04

Bonsoir, comment se calcule les frais de notaire lors d’un rachat de soulte ? Je rachète sa
part à mon ex sur notre maison en indivision déduction faite des prêts en cours que je
refinance et lui verse une soulte de 80000€. Les frais de notaire sont annoncés pour 16800€.
Avez-vous des informations ? Merci par avance, bonne soirée.

Par Visiteur, le 11/12/2018 à 22:33

Bonjour
Le coût évoqué concerne-t-il l'ensemble DES actes (liquidation du régime, partage, soulte... et
non uniquement le rachat de soulte ?

Par janus2fr, le 12/12/2018 à 08:37

Bonjour,
Vous parlez de votre "ex", mais étiez-vous mariés, pacsés ou simples concubins ? 
Car les choses sont différentes selon le cas...
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